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La France n'a pas encore épuisé l'héritage
napoléonien : le recours au peuple a toujours un sens
plébiscitaire.

Encore que la tradition plébiscitaire dégénère.
Bonapartiste, elle avait au moins cette signification

d'imposer le suffrage universel quand il
n'était pas entré dans les mœurs politiques.
Gaullienne, ce fut l'occasion de faire avancer quelques
problèmes difficiles (l'Algérie), et puis le Grand
affichait ouvertement le style plébiscitaire en
menaçant chaque fois les petits poucëts de les
abandonner) perdus dans les grands bois de l'histoire,
jusqu'au jour où les petits poucets et les pompi-
doucets n'ont plus eu peur.

Pompidou a passé à la troisième métamorphose
du plébiscite. Le plébiscite qui ne disait même
plus son nom; la votation était inutile : elle ne
servait pas à passer par-dessus une majorité
parlementaire; l'accord du pays était acquis d'avance.
D'abord, en eût pu dire, bien joué. La gauche était
divisée, les gaullistes anti-européens obligés de se

rallier; de toute façon le succès, assuré.

Finalement, ce fut un bide par excès de malignité.
Il est permis de dire, sans cocorico et cocarde, que
la Suisse connaît le sens véritable du référendum,
qu'il soit demandé par 30 000 citoyens ou qu'il
soit obligatoire en cas de modification de la
Constitution.

Dès lors il est possible chez nous de répondre par
oui ou par non à la seule question posée et d'y
répondre pour elle-même (à l'exception des questions

ambiguës; ainsi la démobilisation du
contrôle des loyers où la question était : préférez-vous
la suppression du contrôle ou le maintien de quelques

survivances de contrôle, alors que beaucoup
de citoyens ne voulaient ni l'un ni l'autre, mais
le maintien pur et simple du contrôle).

Or on a appris que les citoyens suisses seraient
appelés en décembre à se prononcer sur l'Europe.
On ne sait pas encore sur quelles bases constitu¬

tionnelles et sous quelle formé la question sera
posée au peuple.
Il semble pourtant qu'à propos d'un accord
commercial (libre échange avec réserves des deux
partenaires sur divers domaines, agricole, horloger,

etc.) on s'apprête à faire dire au peuple un
peu plus que oui. Dès lors la campagne serait
ambiguë dans le style Pompidou-Gros malin.
Aux anti-européens, on dirait : mais allons donc,
il ne s'agit que d'un accord commercial. Aux
Européens, autre langage : certes, il ne s'agit que
d'un accord commercial, mais ce qui compte, c'est
le prolongement. Nouvelle édition de la fable :
voyez mes ailes, je suis oiseau; voyez mes pattes,
je suis souris.
Mais l'ambiguïté est dangereuse et les prolongements,

à demi-avoués et non explicites, peuvent
faire peur. Dans ce cas, mieux vaudrait attendre
que le choix soit clair et non pas strictement
commercial.
Le rapprochement avec l'Europe est d'une telle
importance qu'il est nécessaire que la question ait
une substance. Que le « oui » engage, en sachant
à quoi. Rien ne serait plus regrettable qu'un
référendum à la Gros Malin.
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